
Le Conseil Municipal des Jeunes 

Fiche résumé pour le Brevet 

 

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) est une instance de participation citoyenne dédiée 

aux jeunes de la commune. Il permet aux adolescents de s'impliquer dans la vie locale et 

de comprendre le fonctionnement d'une municipalité. C'est un premier pas vers un 

engagement citoyen responsable et éclairé. 

 

1. Objectifs du CMJ 

 
• Favoriser la participation des jeunes : Le CMJ donne la parole aux jeunes pour 

qu'ils expriment leurs idées et leurs besoins. 

• Développer le sens civique : Il aide à comprendre les responsabilités et les droits 

des citoyens. 

• Concrétiser des projets : Les jeunes membres proposent et réalisent des projets 

bénéfiques pour la communauté. 

 

2. Composition et Organisation 

 
• Élection des membres : Les jeunes conseillers sont élus par leurs pairs. Les 

élections se déroulent généralement dans les écoles. 

• Mandat : Les membres du CMJ sont élus pour une durée de deux ans. 

• Réunions : Le CMJ se réunit régulièrement, une fois par mois à 3 fois par an en 

fonction des communes, pour discuter des projets et des actions à mener. 

 

3. Fonctionnement 

 
• Proposition de projets : Les jeunes conseillers proposent des idées de projets lors 

des réunions. 

• Débat et décision : Les propositions sont discutées, et les décisions sont prises par 

vote. 

• Mise en œuvre : Les projets adoptés sont ensuite mis en œuvre avec le soutien de 

la municipalité. 

 

4. Exemples de Projets 

 
• Amélioration des espaces publics : Création de parcs, aménagement de terrains 

de sport. 



• Actions solidaires : Collectes de jouets ou de vêtements pour les familles en 

difficulté. 

• Événements culturels et sportifs : Organisation de spectacles, tournois ou fêtes de 

quartier. 

 

5. Avantages pour les Jeunes 

 
• Apprentissage de la démocratie : Participation active aux décisions locales. 

• Développement de compétences : Travail en équipe, prise de parole en public, 

gestion de projets. 

• Engagement citoyen : Sensibilisation aux enjeux de la commune et implication 

dans la communauté. 


